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Pas de Calais Habitat
4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 27 JUIN 2025

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  DUHEN,  Madame
ROSSIGNOL.

Excusé  s : Madame AIT-CHIKHEBBIH qui a donné pouvoir à Monsieur COTTIGNY,
Monsieur MELLICK qui a donné pouvoir à Monsieur COTTIGNY.
Monsieur MALFAIT.

NOEUX LES MINES - Résidence du Château Réhabilitation de 45 logements
collectifs 
Faisabilité

Direction du patrimoine et de la maitrise d'ouvrage
Rapporteur : M. 

I – CONTEXTE

Cette  opération  de  réhabilitation  de  45 logements  collectifs  située  Résidence  du
Château à Nœux-Les-Mines est inscrite dans la liste « PMT 22/24 » délibérée par le
Conseil  d’administration  de  Pas-de-Calais  habitat  lors  de  sa  séance  en  date  du  23
septembre 2022.

II - PRESENTATION DES BATIMENTS

Construit en 1973, l’ensemble immobilier concerné se situe impasse Saint-Nicolas à



Nœux-Les-Mines, et se compose d’un bâtiment de 45 logements (soit 6 T1, 25 T2, 7 T3
et 7 T4) en R+6 comprenant des caves au sous-sol.

Pas-de-Calais habitat est propriétaire de l’ensemble de la parcelle où  est implanté le
bâtiment.

III - PRESENTATION DU PROGRAMME DE TRAVAUX

Détail du programm  e   de   travaux :

 Traitement des façades 
- Mise en place d’une isolation thermique par l’extérieur ;

- Remplacement des menuiseries ;

- Mise en place de volets roulants ;

- Remplacement des portes d’entrées.

 Couverture
- Isolation des toitures terrasses ;

- Réfection de l’étanchéité ;

- Mise en place de garde-corps.

 Travaux en logements
- Mise en place de chaudières gaz à condensation ;

- Mise en place de robinets thermostatique ;

- Remplacement des radiateurs des salles de bain par des sèche-serviettes ;

- Mise en place d’une VMC hygroréglable ;

- Réfection complète des installations électriques ;

- Réfection complète des embellissements des pièces humides ;

- Remplacement des équipements sanitaires.

 Halls d'entrée / parties communes
- Réfection des plafonds des halls ;

- Encastrement des boîtes aux lettres ;

- Embellissement des sols, murs et plafonds ;

- Remplacement des portes palières ;

- Mise en conformité électrique.

 Aménagements extérieurs
- Reprise complète de la voirie et des parkings ;





Le coût de l’opération est estimé à 3 302 775 € TTC soit 73 395 € TTC/logements
suivant la simulation financière reprise en annexe 3.

*****

Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré, les membres  du Bureau : 

 autorisent la poursuite de l’opération.

 autorisent le  Directeur  général,  ou  toute  personne  habilitée,  à  signer  tous
documents relatifs à cette affaire.

Décision adoptée à l'unanimité














